
AIZENAY JUDO CLUB

FICHE D’INSCRIPTION
(licenciés MINEURS)

Nom ________________________________________ Prénom ________________________________________

Sexe :  Masculin -  Féminin Date de naissance : _______________________________

Adresse ______________________________________________________________________________________

Code Postal : _________________________________ Commune : _____________________________________

Portable parent 1 ______________________________  j'accepte que mon n° de tél. soit utilisé pour les groupes whatsapp créés par le club

Portable parent 2______________________________

COULEUR DE CEINTURE : __________________________ (date d'obtention : __________________)

Parent 1 - Adresse mail (en majuscules ou bien lisible) : ___________________________@____________________

(adresse mail utilisée pour la diffusion des informations du club par mail)

Parent 2 - Adresse mail (en majuscules ou bien lisible) : ___________________________@____________________

COTISATION A.J.C./LICENCE FFJDA _____ €
PASSEPORT _____ €
LOCATION KIMONO _____ €

TOTAL A PAYER _____ €

CHEQUE CAUTION _______ €

COURS 2023-2024

EVEILS JUDO (2018/2019)*

Année 2018 Le jeudi de 17h30 à 18h15  ou Le samedi de 11h00 à 11h45 
Année 2019 Le jeudi de 17h30 à 18h15  ou Le samedi de 11H45 à 12h30 

PRE-POUSSINS (2016/2017)*

Le jeudi de 18h15 à 19h15  ou Le samedi de 10h00 à 11h00 

POUSSINS (2014/2015)*

Le mardi de 17h30 à 18h45  et le vendredi de 17h30 à 18h45 

BENJAMINS ET MINIMES 1 (2011/2012/2013)*

Le mardi de 18h45 à 20h00  et le vendredi de 18h45 à 20h00 

MINIMES 2 et PLUS (2010 et plus)*

Le mardi de 20h00 à 21h30  et le vendredi de 20h00 à 21h30 

TAÏSO *

 Le jeudi de 19h30 à 20h30 COURS A PARTIRDE 14 ANS MINIMUM

JUJITSU (  SELF DEFENSE  )*

 Le jeudi de 20h30 à 21h45
A ________________, le______________________

Nom-Prénom et Signature du représentant légal
*Cocher la ou les case(s).

Aizenay Judo Club se réserve le droit d’annuler les cours ou de les regrouper si le nombre d’inscrits est inférieur à 
15 personnes- sous réserve de la disponibilité du Dojo - Aucun remboursement ne sera effectué après encaissement
de la cotisation et licence.


